
Le département de l’Indre produit des matières premières
et des matériaux élaborés nécessaires à la construction de
bâtiments dont la conception s’inscrit dans une démarche de
développement durable. Citons la chaux, les sables et graviers,
les pailles de céréales, en botte ou transformées en panneaux,
le chanvre et le lin, les carreaux, briques et tuiles de terre cuite,
le chêne et le peuplier… 

La Chambre d’agriculture de l’Indre anime depuis 12 ans une
association de professionnels des filières agricoles et forestières
visant la valorisation de la biomasse locale et régionale.

Ainsi au sein de l’association ADEFIBOIS BERRY, un groupe
interprofessionnel informel, né en 2009, propose aujourd’hui aux
particuliers et aux collectivités de construire avec ces matériaux
locaux. Chez un agriculteur, une habitation a été réalisée
suivant ce modèle.

3 architectes et 8 artisans du bâtiment  ont travaillé  ensemble à l’élaboration de 3 modèles d’habitations individuelles,
dont 2 en architecture contemporaine et 1 en architecture conventionnelle. Leurs  coûts varient de 1 200 à 1 500 €  HT
le m² de façon à rester en cohérence avec les prix du marché de la construction. 

Des entreprises déjà sensibilisées 

Une démarche collective de professionnels formés 

L'expérience de l'Indre

Adopter un mode constructif 
qui valorise les ressources localesGRICULTURES

TERRITOIRES&
CHAMBRE D’AGRICULTURE
CENTRE

Ces professionnels ont tous une
expérience personnelle dans la mise
en œuvre de ces  matériaux ; une
partie d’entre eux a d’ailleurs
participé à des formations dont une
à l’occasion de la construction
d’une habitation par un
agriculteur. 
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Les murs préfabriqués en atelier sont en bottes de paille de céréales
insérées dans une ossature en chêne contrecollé avec finition intérieure
en panneaux de paille compressée, issue d’une usine locale de fabrication.
Le mur est équipé de ses menuiseries en chêne de pays et d’un corps
d’enduit extérieur en chaux – chanvre réalisé sur le chantier, après
assemblage des murs.
Les sols réalisés en béton de chaux-chanvre sur hérisson constitué de
pierres locales, sont  revêtus de carreaux de terre cuite ou d’un parquet
de chêne.
Les couvertures sont réalisées en tuiles de pays, en bardeau de chêne, voire végétalisées pour certaines.
L’isolation sous toiture ou sur plancher des combles est réalisée en ouate de cellulose mais aussi en laine de lin ou de
chanvre actuellement produite artisanalement par des agriculteurs locaux.
La conception du bâtiment inclut du solaire passif : baies vitrées accompagnées de murs trombes en briques de terre
crue, panneaux solaires pour eau chaude sanitaire. 
Le chauffage est au bois, par poêle alimenté en bûches ou en granulés.

Des techniques et des matériaux 
qui ont fait leurs preuves 

La bonne  mobilisation des institutionnels 

Document réalisé par les Chambre d’agriculture de la Région Centre dans le cadre 
du Programme Régional de Développement Agricole 2009 - 2013 
avec le concours financier du Cas Dar. 

CasDAR

Le Conseil Régional, les Conseils Généraux de l’Indre et du Cher, Arbo-
centre, ont financé à 50 % l’étude  préalable menée en direct par ce
groupe de professionnels.
La promotion de l’opération est soutenue par le Parc Naturel Régional
de la Brenne dans le cadre du programme LEADER.

Bientôt les premières réalisations 

Des constructions sont programmées dans le cadre du Pôle d’Excellence Rurale
contractualisé en 2010, élaboré par la Chambre d’agriculture et porté par la
Communauté de Communes de Champagne Berrichonne sur le thème de la
valorisation des pailles. Ce sont des logements sociaux, bâtiments sportifs et
locaux administratifs. 

La récente présentation de 3 modèles d’habitation dans les manifestations
locales grand public a déjà permis à plusieurs particuliers de développer un
projet et de s’engager dans une étude préalable à la construction.

Pour en savoir plus : 

Chambre d’agriculture de l’Indre
24, rue des Ingrains - 36022 Châteauroux cedex

Tél. : 02 54 61 61 88  
accueil@indre.chambagri.fr - www.indre.chambagri.fr

Et dans les autres départements :  
Retrouvez les coordonnées de votre Chambre d’agriculture sur www.centre.chambagri.fr
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